LINVITE

Jean-Yves Minatchy,

MINISTERIELLE

président de la Chambre Georges Tron
i **m A d’agriculture H doit répondre aux attentes
Y w et de la CGPER » .2 £ des Réunionnais » P 446

S

N° 16.773 0,76 €

JOURNAL FONDE EN 1944 PAR LE Dr RAYMOND VERGES g MARDI 24 AOUT 2010

LES PRUD’HOMMES CONDAMNENT L'AGS
A PAYER 30 TRAVAILLEURS DE LARAST

Hier au Tribunal, les juges ont confirmeé ce que “Témoignages” affirme depuis le début: Porganisme patronal
doit payer les salariés victimes de la faillite de PARAST. L’AGS est sommeée de payer immédiatement 350.000 euros
au titre d’avance «sur les indemnités de licenciement, les congés payés et les reliquats de salaires.
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Zordi aun | six jours de Passemhlée populaire, nouvelle action de PARCP




